La loi du 26 juin 1990 relative à la protection de la personne des malades mentaux, sous le regard d’un juge de paix.

Thierry Marchandise.

Mai 2009.

Introduction.

La loi du 26 juin 1990, faut-il le rappeler, est l’aboutissement d’un travail parlementaire entamé des 1969. Cette législation met fin au régime administratif de la collocation instauré par la loi du 18 juin 1850, en lui substituant un système dans lequel les restrictions apportées à la liberté individuelle d’une personne en raison de son état mental, sont subordonnées au contrôle préalable d’une autorité judiciaire, en l’espèce celle du juge de paix.

Le législateur a été particulièrement attentif dans le nouveau texte légal aux garanties relatives à la liberté des personnes et cela à la fois en référence à l’usage abusif de la médecine psychiatrique dans certains pays de l’Europe de l’Est mais aussi en tenant compte des dispositions des articles 5.1. et 5.4 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales à travers la jurisprudence de la cour européenne des droits de l’Homme.

1. Le rappel des principes de la loi du 26 juin 1990.

Le législateur prévoit la possibilité d’une mise en observation dans un service psychiatrique fermé, de personnes atteintes d’une maladie mentale qui mettent gravement en péril leur santé et leur sécurité, ou qui constituent une menace grave pour la vie ou l’intégrité d’autrui.

La demande est adressée au juge de paix du lieu de résidence du malade, par « toute personne intéressée ». Ceci laisse une large possibilité d’intervention d’autorités, de services sociaux, de voisins, de proches ou de membres de la famille. Et cette large gamme d’intervention souligne la responsabilité de la communauté citoyenne dans cette problématique.

Cette requête doit obligatoirement être accompagnée d’un certificat médical circonstancié récent (moins de 15 jours), décrivant, à la suite d’un examen, l’état de santé de la personne dont la mise en observation est demandée, les symptômes de la maladie et constatant les conditions relatives à la mise en péril personnelle ou d’autrui indiqués ci-dessus.

Les garanties relatives à la liberté de la personne sont assurées de diverses manières. Ainsi le juge de paix doit-il entendre le malade, et veiller à la désignation pour elle d’un avocat (qui a notamment pour mission de conseiller son client et d’être attentif au respect des critères légaux).

Le législateur a été, sur cette question, très précis puisqu’il prévoit les conditions dans lesquelles le traitement d’un malade doit être assuré et dont il est requis d’une part qu’elles respectent sa liberté d’opinion et ses convictions religieuses ou philosophiques et d’autre part qu’elles favorisent sa santé physique et mentale, ses contacts familiaux et sociaux ainsi que son épanouissement culturel.

Le législateur est encore plus précis en ce qu’il prévoit des garanties en interdisant que soit retenue, ouverte ou supprimée aucune correspondance, requête ou réclamation ou que soient limitées les visites au malade d’aucune façon pour l’avocat ou le médecin qu’il a choisi. Ce médecin du malade a en outre accès au dossier médical.

Enfin, dernière garantie, la décision du juge de paix est susceptible d’un recours devant le tribunal de première instance.

Il convient aussi de préciser qu’en cas d’urgence, le procureur du Roi peut décider d’office ou à la demande, d’une mise en observation. Mais dans les 24 heures de sa décision, il doit aviser le juge de paix qui procède à une audition du malade et statue dans les 10 jours pour confirmer la mesure prise par le procureur du Roi avec les mêmes garanties que celles relevées ci-dessus.

Enfin il convient de rappeler qu’il existe une forme « light » de la mise en observation.

 Le législateur a en effet prévu que, lorsque des mesures de protection s’avèrent nécessaires mais que l’état mental et les circonstances permettent néanmoins de le soigner dans une famille, le juge de paix peut décider, selon la même procédure qui vient d’être évoquée, non pas du placement en hôpital psychiatrique mais bien du placement en famille (celle du malade ou une tierce) ou par extension dans une maison familiale (home, établissement de soins…). Dans ce cas, le juge de paix donne mission à une personne déterminée de veiller sur le malade et à un médecin de le traiter.

2. Quelques réflexions sur les pratiques du juge de paix.

Je pense pouvoir dire que les juges de paix sont particulièrement attentifs à la question de la liberté, dans l’exercice de leurs lourdes responsabilités à l’égard des personnes malades mentales.

Et une des conditions essentielles à examiner par ce magistrat, est précisément  l’existence d’une véritable pathologie mentale.

Si la loi n’a pas défini la notion de maladie mentale, elle donne une précision utile au juge en lui indiquant que l’inadaptation aux valeurs sociales, morales, religieuses, politiques ou autres, n’est pas une maladie mentale.

Dans ma pratique, et toujours dans ce même esprit de respect de la liberté de la personne, les symptômes d’impatience, d’agressivité, de conduite sociale inadaptée, l’absence d’idéation ou de but clair dans la vie, ne sont évidemment pas des maladies mentales.

Il en va de même pour l’alcoolisme ou la toxicomanie, qui en eux-mêmes, ne sont pas des pathologies mentales même si elles peuvent cependant en développer à la suite d’une consommation importante.

La dépression nerveuse est également une circonstance ou le juge de paix devra être vigilant si elle ne s’accompagne pas de mélancolie ou d’idées délirantes.

Un moment particulièrement délicat est la visite du juge de paix au malade. Cette visite se fait souvent au domicile de la personne à mettre sous traitement contraint.

Quand le malade est accessible au raisonnement, le rôle du juge de paix est de le persuader de la nécessité d’une hospitalisation pour l’amélioration de sa santé. Un espace de dialogue reste possible en ce qui concerne le choix du lieu de cette hospitalisation.

Je reste après chaque visite avec le sentiment que la loi oblige le juge de paix à entrer dans l’intimité d’une personne, de son entourage ou de son milieu de vie.

Le rôle exigeant du juge de paix est alors de rendre son intervention la plus douce, la plus légère possible en insistant notamment auprès du malade, sur le rôle de son avocat dans la défense de ses intérêts.

En conclusion, j’estime que le législateur a eu entièrement raison de confier au pouvoir judiciaire, la délicate mission de décider dans des circonstances particulières et strictement limitées, d’une forme de médecine contrainte. L’enjeu est de faire céder le pas à la liberté constitutionnelle d’aller et venir en lui préférant les exigences de la sécurité publique. 

Dans cette mission le juge de paix est confronté à des envies et des besoins souvent contradictoires mais il est de sa mission de juge, de trancher tout en se rappelant que sa légitimité vient de sa mission qui est en toute circonstance, d’apaiser les conflits.

PAGE  
3

